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RBPUSLTQT,IE POPULATRE DU ]]I},IÏIi

PRESÏDBNCE DE I,A ITEPUBLIOLTE

DIrCilItT No 85-.8 du 17 Janvler 1985

portadt création drune commlssion techli(;le
cirargée dt étudier 1es possibifités de.
r éuis i on des tarifs d 'abonnement .pratio:; .1s

par 1a Société Béninôise dtElectrlclté et
d I Eau.

1(J lrordonnance Nq 77-12 du ! Septembre
la Lol Fondamentalq Je' la République
C onstitutionnell-es qui ]-tont moitifiée

1977 porlant pronulgation clo
Populaire du Bénin et 1es Lois

w 1e décret No B4-f22 du 5 Aott 1984 portant composition du Conseil
Exécutif National et de son Comlté Permanent ;

êf!&-Ig_lef . - 11 est créé une conmlssion techni-que chargée diétudier
t---! I _ . .le§ possib:[Iités oe révision de la politique nationale des prjx pra-ti-
quég par Ia Société Béninoise dtElectrici.té et drEau.

Àrticle 2,- La. commission est c ompos ée comme suit :

Pr'és;!dent : Le Ministre des Finances et de 1tBconoûtie ou son
représentant. " -, "i;.. .. :' .

1e Mirristre du I?avai1 et des Affaires Soclales ou
son représentant ;

Ie l4inistre Dé1égué auprès du President de 1a F. épu-
blique, Chargé de lrIntérieur, de 1a Sécurité Publi-
que et de l tAdmlnlstration .Terrltoriale ou son
représentant ;

1e it{inistre de 1a Justlce, Chargé de ltlnspection
des Entreprises Publiques et Semi-Publiques ou son
représentant;

le I'4lnistre du Corrnerce, de L tÀrtlsanat et du Touj:is
me ou son représentant.

Article J.- La commission a pour mlssion drétudier les possi-bi1ités cle---_..révision de Ia politique cle flxation des tarifs d I abonneroment de la
Société Béninoise drElectricité et drEau tant pour lteau que pour
J- r e-Lecïraclte.

Uemures':-

IÆ PBNSID.L}'ïi]] DE III REPUBLIQT]E,
C}IEE DE L+EqAT, PR]ISIDENT DU

CONSETL EXECUTTb- IYATIONA].,

1]]JCRtrTE:
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âS1È3.-_La comnrission peut faire appel à toute persoïrne susceptiblt--'
de J.raider dans I t acc omp11s senent correct de sa misÈion.

ariicle 5.- Les conclusions des travaux de 1a comraission doirrent 6trc
déposées au Chef de ltEtat le 2J Févricr 1985,

*rtigle 6.- Le présent,dÉôret sera publié et communiqué partout oùr
oes o.l-n s era .

Irait à Cotonou, 1s l/ Janvi er 1965

-par 1e Président de 1a République,
Chef de ltEtat, Présj,iient àrr Conseil i',,+-r+'r-,i

Exécutif National-,

-/'x

Ampliations: B PR B SC{XN 1r Présldent et l{embres 6.-

i{athieu KEREKOU


